
 

 

 

 

 

                                                            
1 Arrêté du 28 mars 2022 fixant la liste des affections médicales incompatibles ou compatibles avec ou sans aménagements ou 
restrictions pour l’obtention, le renouvellement ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la délivrance de 
permis de conduire de validité limitée (refonte) 
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2 Décision du CE n°464677 du 29 septembre 2023 
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3 Laurens B, Dumas E, Berrut G, Goutte V, Bonin-Guillaume S et al. Recommandations pour l’accompagnement et l’orientation 
pour la conduite des patients atteints (ou suspectés) d’une maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées : consensus des 
sociétés savantes françaises. Geriatr Psychol Neuropsychiatr Vieil 2023 ; 21(3) : 347-62. Doi :10.1684/pnv.2023.1124. 
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4 GPCog = General Practicioner assessment of cognition  
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